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L’adéquation produit / marché est au cœur du succès
de l’innovation, qui peut se définir comme un avan-
tage technologique, organisationnel, commercial,
esthétique, financier, pratique, qui permet à l’en-
treprise de se démarquer de ses concurrents et de
s’adapter à son marché à chaque instant.
L’innovation est vitale pour se différencier, développer
son propre marché, fidéliser sa clientèle, créer
des emplois, augmenter son chiffre d’affaires.
C’est dans ce cadre là qu’œuvre le CEEI, mandaté
par une volonté publique qui souhaite favoriser
la création d’entreprises innovantes, porteuses
de création d’emplois.
➢ Créer des emplois implique de la part de la PME
un véritable plan de financement accompagné d’un
prévisionnel d’exploitation montrant la capacité de le
pérenniser. C’est souvent un gap financier pour une
jeune entreprise qu’elle a parfois peur de franchir.
➢ Créer des emplois implique une nouvelle
structuration interne et nécessite de savoir prendre
du  recul sur son activité et définir une stratégie
claire de développement.
➢ Créer des emplois signifie aussi la capacité
managériale à rédiger un contrat de travail dont
les aspects juridiques révèlent bien des pièges.
➢ Créer des emplois demande la capacité à
déterminer un profil de poste clair.
➢ Créer des emplois entraîne le plus souvent la
nécessité de changer de locaux...
L’équipe du CEEI va les aider à valider la nécessité
d’un nouvel emploi, la capacité à le financer (en
trouvant éventuellement l’aide adéquate), à en
définir le profil, en relation avec la stratégie de
développement de l’entreprise.
Les “Practices” du CEEI apportent également un
éclairage dans ces domaines en faisant intervenir
des experts dans leur domaine.
Enfin, en réponse au dernier obstacle, le CEEI
pourra mettre enfin à disposition des jeunes entreprises
innovantes des ateliers plus vastes (50 m2) dans
l’extension de sa pépinière qui sera opérationnelle
le 1er juin 2005.
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L’innovation est une nécessité vitale pour
toutes les entreprises qui doivent développer
leur marché. La création d’entreprises innovantes
repose souvent sur la R&D. Cette dernière
n’est pas souvent rentable dans l’immédiat pour
les entreprises. De même, le développement
de l’entreprise suppose des recrutements afin
d’y introduire de nouvelles compétences
nécessaires, ce qui suppose d’importants
efforts financiers, rarement compatibles avec
des fonds propres encore modestes. R&D et
innovation étant stratégiques pour une nation,
les pouvoirs publics ont introduit un         dis-
positif en faveur des Jeunes Entreprises
Innovantes.

VBM : Nanotech est une jeune entreprise
innovante, créée en décembre 2002, hébergée
et accompagnée par le CEEI-Provence jusque
très récemment ; Jean-Christophe Dumetz,
vous en êtes le directeur général, pouvez-vous
nous présenter votre entreprise et la manière
dont vous vous appuyez sur ces différents
dispositifs pour favoriser votre développement.

Jean-Christophe DUMETZ : Nous travaillons
dans le secteur de l’instrumentation pour
l’énergie et l’environnement. Nous réalisons un
CA de 400 000 euros pour un effectif de 6 personnes.
Nous intervenons dans 3 grands domaines que sont :
- Le contrôle de la non-radioactivité des déchets.
- Nous apportons une solution globale aux
problèmes de corrosion par “la protection
cathodique”, des audits, des travaux d’ingénierie,
de la maintenance et de la formation du personnel.
- Notre “Analyseur de Gaz de Process” met en
œuvre les technologies les plus avancées pour
réaliser des applications de chromatographie
en milieu industriel.

Nous avons pu bénéficier des mesures prévues
pour la JEI.

VBM : Pourriez-vous nous présenter concrè-
tement les démarches nécessaires et les
difficultés rencontrées, si il y en a eu ?

Jean-Christophe DUMETZ : Il  faut compter 9
mois pour recevoir de manière effective une
réponse au dossier présenté ; Je viens de recevoir
ma notification en décembre 2004. Mais j'ap-
plique le dispositif dès le 1er Janvier 2004. Il faut
préparer une présentation du “projet recherche-
développement” de l’entreprise. Ce qui est à
noter, c’est que pour l'instruction du dossier,
les services fiscaux collaborent avec des experts
du ministère de la recherche. Ce même type de
dossier m’a permis de recevoir un avis positif
pour le dispositif “crédit impôt - recherche”.
Pour l’entreprise, le dispositif se traduit par un
ingénieur recherche pour lequel je bénéficie d’une
exonération des charges patronales URSSAF,
d’une exonération totale d’impôt sur les bénéfices
pour les 3 premiers exercices bénéficiaires, et
50 % pour les 2 exercices suivants. Le critère
principal est d’avoir 15 % des dépenses et charges
(classe 6) en recherche et développement. En ce
qui nous concerne, notre objectif de CA pour
2005 est de  1 million d’euros, ce qui va se traduire
par un plan d’investissement majeur.Jean-Michel DECAUDIN

Président du CEEI-Provence



LA JEUNE ENTREPRISE
INNOVANTE

Une convention de partenariat signée entre
Médéric Prévoyance et le CEEI-Provence
est une réelle opportunité pour les créateurs
d’entreprise.

Vbm : Eric Collard, vous êtes depuis juillet
2004, le directeur régional de Médéric.
Pouvez-vous nous présenter vos modalités
d’aide pour nos jeunes créateurs ?

Eric Collard : C’est un engagement à long
terme du groupe Médéric. Les jeunes entre-
prises d’aujourd’hui sont nos clients de
demain. C’est ce que l’on peut appeler du
développement conjoint. Spécialiste de la
protection sociale complémentaire depuis
plus de 76 ans, géré par les représentants
d’employeurs et de salariés, notre groupe
connaît les entreprises, les conseille et

accompagne la protection sociale des salariés
de l’entreprise au plus près de leurs besoins.

Vbm : Quels sont les éléments de cet accord ?

Eric Collard : Cet accord s’adresse aux jeunes
entreprises accompagnées et/ou hébergées par
le CEEI-Provence pour les départements des
Alpes de Haute Provence, Hautes-Alpes, du
Vaucluse et de Bouches-du-Rhône.
Médéric Prévoyance assiste le créateur d’en-
treprise en lui offrant un service personnalisé
de conseil et d’informations.
Deux axes concrets d’aide :
1. Après le 3ème mois de création, pour les
dirigeants salariés et leurs salariés non-cadres,
un allègement significatif des charges sociales
liées à la prévoyance complémentaire est
appliqué sur les 2 premières années.

UN PARTENARIAT  “CEEI-MÉDÉRIC ” p o u r  n o s  e n t r e p r i s e s
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2. Sous réserve de l’adhésion du créateur et
de ses salariés aux garanties décès et inca-
pacité de travail, nous remboursons, à
concurrence de 600 euros, des frais d’accom-
pagnement  et de conseil aux entreprises,
dans un délai maximum d’un an à compter de
la date de création.

Vbm : Merci pour votre implication !

Pour toutes précisions complémentaires :

Groupe Médéric
M. Eric COLLARD, Directeur Régional
M. René PIA, Délégué aux entreprises
146, rue Paradis
13294 Marseille cedex 06

Le CEEI-Provence, le Conservatoire
National des Arts et Métiers
Provence-Alpes-Côte d’Azur (Cnam
PACA), sont partenaires pour la
création d’emplois dans le cadre d’un
dispositif soutenu financièrement
par le Conseil Régional PACA.

Le jeudi 4 novembre à 16h au Centre
d’Aix-en-Provence du Cnam a eu lieu
la signature de 4 nouvelles conven-
tions avec des entreprises repérées
par le CEEI, qui agit dans ce dispositif
en qualité de “promoteur local”.
Le dispositif “activités nouvelles,
nouvelles compétences” est une réelle
opportunité pour accompagner l’in-
novation dans les pme-pmi et donc
favoriser leur développement.
C’est ce qui a motivé Claude LE
FOULGOC, directrice du CEEI-
Provence, à choisir d’être un des
promoteurs régionaux de ce dispositif.

Le dispositif “Activités nouve

Pour aider plus spécifiquement les
jeunes entreprises innovantes, l’Etat
a décidé de réduire leur fiscalité et
les charges sociales des emplois
hautement qualifiés, notamment des
ingénieurs et des chercheurs, indis-
pensables à l’innovation.

Pour bénéficier des mesures prévues
pour les JEI, l’entreprise doit remplir
simultanément 5 conditions à la clôture
de son exercice.

1. Son effectif est inférieur à 250 per-
sonnes et elle a un CA inférieur à 40
millions d’euros, ou un total de bilan
inférieur à 27 millions d’euros.

2. Elle est crée depuis moins de 8 ans.

3. L’entreprise a réalisé des dépenses
de recherche qui représentent au moins
15 % des charges totales engagées par
l’entreprise au titre de cet exercice.

4. Le capital est détenu de manière
continue a 50% au moins
➢ par des personnes physiques
➢ ou par une pme qui elle-même a son
Kal détenu à 50% par des personnes
physiques
➢ ou par des sociétés de capital risque
ou des fonds de placement ou des
SUIR, sans lien de dépendance avec
l’entreprise innovante.

5. Elle ne doit pas avoir été créée dans
le cadre d’une concentration, d’une
restructuration, d’une extension d’ac-
tivités préexistantes ou d’une reprise
de telles activités.

Le dispositif s’applique pour les entre-
prises existantes depuis le 1/01/2004. Il
est prévu une application pour toute
création jusqu’en décembre 2013.
Pour toutes précisions complémentaires
et surtout les modalités financières de
ce dispositif :
www.industrie.gouv.fr/pdf/innov.pdf



Au delà de l’aspect économique, nous avons un “vrai
rôle sociétal” auquel nous tenons particulièrement.
Nous travaillons bien sûr avec les pouvoirs publics et
certaines mairies très avant-gardistes comme Provins.
Jean-Pierre SERRUS Accesmétrie
2, avenue de Verdun
13640 LA ROQUE D’ANTHERON
T : 04 42 90 43 60
e-mail : jp.serrus@accesmetrie.fr
www.accesmetrie.fr

● NEXTEC

Créée en 2000, SAS au K de 73855 €, co-dirigeants :
Benoît Mauran et Hugues Erard-, primée par
PACA Entreprendre, par le Conseil Général (prix
Créa13 en  2004), ayant obtenu le soutien du
Conseil Régional (PRCE), de SOFIREM, de Total,
et hébergée au CEEI jusqu'en 2001, [nextecsystems
est maintenant installée sur la zone des Milles.
“Nous sommes experts dans les fondamentaux de
tout système d'information : les infrastructures
systèmes et réseaux et leur sécurité. Nous concevons
les architectures dans ces domaines et nous
conduisons des projets critiques avec obligation de
résultats, sur sites clients ou par le biais de nos
offres ASP (Application Service Provider). Nous
appuyons notre forte croissance sur notre expertise
technologique qui nous permet de conseiller des
clients comme ST Microelectronics, Atmel, Ricard,
le Conseil Régional dans tous leurs projets, avec
objectivité et indépendance et de les accompagner
sur tous leurs sites avec réactivité et efficacité. Le
fort développement de notre activité pourrait
entraîner de nouveaux besoins en investissements
et le rapprochement avec des partenaires financiers.
Néanmoins, la société qui a fonctionné en autofi-
nancement depuis sa création, double son CA
chaque année (CA 2003 : 322K€, CA prév 2004 :
800 K€, avec RN positifs depuis 2001). L'équipe
-huit personnes- devrait s'enrichir de 4 ou 5 nouveaux
salariés en 2005, de profil commercial et ingénieurs
systèmes et réseaux.”
Hugues ERARD [nextecsystems
Pôle d'Activités d'Aix les Milles
730, Rue Pierre Simon Laplace
13855 AIX-EN-PROVENCE Cedex 3
T : 04 42 69 44 82
F : 04 42 94 11 27
e-mail : h.erard@nextec-systems.com
www.nextec-systems.com

QUE SONT-ILS DEVENUS ?
● LOGICIELNET

Logicielnet est spécialisée dans l’édition de logiciels
dédiés au télésecrétariat, au télémarketing et au service
client et intervient auprès des entreprises en tant
qu’opérateur de téléservices.
- Comme SSII, nous développons pour les centres
d’appels des logiciels métiers qui peuvent être couplés
aux différents systèmes télécoms du marché
(Autocommutateurs, voix sur IP, FAX, SMS,...).
- Nous construisons aujourd’hui de véritables parte-
nariats avec les centres d’appels, afin de présenter
aux entreprises une offre globale d’externalisation
de service commercial ou d’assistance technique,
intégrant les ressources technologiques et humaines.
- Nous procédons également à l’intégration des données
du centre d’appels avec les systèmes d’informations
de l’entreprise.
Logicielnet a été créée en octobre 2001 et réalise
aujourd’hui un CA de  300 keuros avec un effectif de
5 personnes. “Nous serons de nouveau présents en
2005 au salon SECA (salon européen des centres
d’appels), car nous travaillons sur une offre en zone
Européenne élargie” précise Patrick Gomez et “nous
construisons notre réseau de distributeurs
(Intégrateurs réseau & télécom) en France”.
Patrick GOMEZ logicielnet
Europole de l’Arbois. Bat. “Le Beltram”
BP 90090 13545 AIX-EN-PROVENCE Cedex 4
T : 04 42 97 10 93
e-mail : patrick.gomez@logicielnet.com
www.logicielnet.com

● ACCESMÉTRIE
Accesmétrie a pour métier
la mise en place de
démarches d’amélioration
de l’accessibilité des lieux
publics ou privés aux
personnes handicapées.
Il s’agit de considérer,
au delà des handicaps

lourds, les difficultés visuelles, auditives, ou liées
à la mobilité qui sont le quotidien des personnes
vieillissantes. Basé au CEEI jusqu’en septembre
2004, Jean-Pierre Serrus a créé Accesmétrie en
mai 2003 et aujourd’hui, cette jeune entreprise
confirme sa position de leader en France avec un
CA prévisionnel pour l’exercice 2004-2005 de
400 000 €,pour un effectif de 7 personnes.
“L’activité est meilleure que prévu et le développement
va fortement se renforcer, avec le décret d’application
de la loi sur l’égalité des chances des personnes
handicapées” précise Jean-Pierre Serrus. Ce
décret a été adopté dans la nuit du 22 décembre
2004. Nous avons également dans le cadre de notre
politique de recherche et développement, mis au
point, en partenariat avec l’Ecole de Mines à
Paris, un outil de mesure de l’accessibilité très
universel.

“D’un côté des entreprises en déve-
loppement que nous accompagnons
et qui ont des projets dans différents
domaines comme,
● l’intégration d’une nouvelle tech-
nologie,
● la création d’un service marketing,
● la structuration de l’offre commerciale...
mais pas forcément les ressources
nécessaires
De l’autre des jeunes diplômés et des
cadres, sans emploi ;
Au travers d’un dispositif de co-
financement région/entreprise, il
s’agit d’un vrai partenariat, où il est
permis à ces demandeurs d’emploi,
nommés les pilotes de projet,
d’apporter leurs compétences à l’en-
treprise, d’acquérir les outils
nécessaires à la réussite de la mission
par le biais, entre autres, d’un crédit
formation de 1500 €.
En retour, c’est une réelle opportunité
de développement pour l’entreprise,
qui doit pouvoir embaucher le pilote
de projet en CDI au terme d’une
période de stage de 6 mois.”

En tant que promoteur local, le
CEEI qui a déjà pour mission de
présenter aux entreprises les dispo-
sitifs d’aides auxquels elles peuvent
prétendre, propose le dispositif du
CNAM “Activités Nouvelles, Nouvelles
Compétences” quand cela paraît
approprié.
Une fois le besoin détecté, l’expert-
projet du CEEI,  Hélène Fonteneau,
aide l’entreprise à clarifier son projet,
et à définir le profil requis du pilote
de  projet. Si le candidat est identifié par
l’entreprise, l’expert-projet valide
l’adéquation pour confirmation par
un comité d’agrément. Dans le cas
contraire, l’offre passe d’abord dans
les circuits habituels comme l’ANPE,
l’APEC... Le candidat recruté percevra,
outre l’ASSEDIC, un complément
mensuel de 460 €.
L’expert-projet effectue un suivi
régulier du pilote dans l’avancement
de sa mission. 4 rendez-vous et un
bilan final sont programmés. Le résultat
induit est que cela puisse déboucher
sur une embauche définitive.
Critères d’éligibilité : Ce dispositif
s’adresse à toutes les pme de moins
de 50 salariés ainsi qu’aux associations.
L’entreprise supporte un coût forfai-
taire fixe de 5500 € nets pour 6 mois.

Contact CEEI-PROVENCE :
Hélène FONTENEAU
fonteneau@ceei-provence.com

elles, nouvelles compétences”




